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Les heures du matin et de l'après-midi

Les heures du matin 
(de 1 heure à 12 heures) 
sont notées à 
l'intérieur du cadran

Les heures de l'après-midi 
(de 13 heures à 24 heures)
sont notées à 
l'extérieur du cadran

Il y a 24 heures dans un jour. Un cadran
ne comporte que 12 graduations : 


